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Unité administrative responsableUnité administrative responsableUnité administrative responsableUnité administrative responsable Développement et des opérations , Direction du développement économique et 
urbain , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnelNiveau décisionnelNiveau décisionnelNiveau décisionnel     proposéproposéproposéproposé Conseil 
d'agglomération

SommetSommetSommetSommet Chantier 2.1.1 - Gestion intégrée de l'environnement - Politique de développement 
durable

Compétence dCompétence dCompétence dCompétence d ''''agglomérationagglomérationagglomérationagglomération Élimination et la valorisation des matières résiduelles

ProjetProjetProjetProjet Plan stratégique de développement durable

ObjetObjetObjetObjet Adopter, en vertu de l’article 89 de la Charte de la Ville de 
Montréal, 4 projets de règlements autorisant la construction et 
l'occupation de 4 centres de traitement de matières organiques et 
d'un centre pilote de prétraitement des ordures ménagères, et 
mandater l'OCPM pour tenir la consultation publique requise par la 
loi. 

De demander au conseil d'agglomération :

d’adopter, en vertu du paragraphe 2 de l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal, 4 1.
règlements autorisant la construction et l'occupation de 4 centres de traitement des matières 
organiques et d'un centre pilote de prétraitement des ordures ménagères à même 4 
emplacements situés :

- sur une partie du Complexe environnemental de Saint-Michel (dans l'arrondissement de 
Villeray—Saint-Michel—Parc-Extension);

- sur un emplacement sis du côté sud de la rue Saint-Patrick, à l'est du boulevard Angrignon 
(dans l'arrondissement de LaSalle);

- sur une partie de l'ancien site de la carrière Demix, le long du boulevard Métropolitain Est 
(dans la ville de Montréal-Est);

- ainsi que sur un emplacement sis du côté sud de la rue de l'Aviation (dans la cité de Dorval).

2. de mandater l’Office de consultation publique de Montréal pour qu’il tienne les assemblées de 
consultation publique prévues par la loi.
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